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Cahors, le 1" Octobre. 

L'ÉLECTION DES DEUX-SEVRES 
L'élection législative qui vient Savoir lieu 

dans les Deux-Sèvres a provoqué les com-
mentaires les plus opposés. A entendre le 
raisonnement des journaux monarchistes, 
les37,000 suffrages réunis par M. Aymé 
de la Chevrelière sont autant d'adhésions 
au manifeste du Comte de Paris, le candi-
dat de la droite ayant pris soin de déclarer 
qu'il partageait absolument les idées du 
chef de la maison d'Orléans. Bien que ce 
candidat ait été battu, les journaux dont 
nous parlons paraissent aussi satisfaits que 
s'il avait remporté une victoire éclatante. 
Quant aux journaux républicains qui 
avaient à annoncer un succès peu imprévu 
et nullement extraordinaire, ils se sont 
empressés, pour la plupart, de triompher 
immodestement. La République qui eût été 
sans doute en péril si un candidat monar-
chiste avait, été élu dans les Deux-Sèvres, 
est sortie triomphante de cette lutte décisive. 
Elle doit son salut à la « concentration « 
qui s'est opérée sur le nom d'un candidat 
radical, M. Goirand, lequel a réuni 39,000 
suffrages. 

En présence de ces exagérations, il n'est 
pas inutile de rappeler que l'élection par-
tielle des Deux-Sèvres n'avait peut-être 
point toute l'importance que lui attri-
buaient, après coup, certains journaux ré-
publicains ou monarchistes. 

11 s'agissait de remplacer un député ré-
publicain décédé, et c'est un député répu-
blicain plus accen;ué, il est vrai, qui a été 
élu dimanche. Ce qui est incontestable, 
c'est que les positions sont restées à peu 
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LES AVENTURES 

D'un Peau-Rouge 
A PARIS 

LE TRANSPORTE 

XII 
COMMENT JULIAN ET SON AMI QUITTÈRENT LA 

BELLONE SANS PRENDRE CONGÉ 

. La frégate, presque perdue dans les ténèbres, 
sestompa de nouveau en une silhouette sombre 
*ur le ciel un peu éclairci par l'approche du lever 
de la lune. 

Il était évident qu'on s'était aperçu à bord de la 
Bellone de la disparition des deux transportés. 

On les cherchait. 
Bernardo reprit la nage. 
•-Approchons-nous ? demanda le jeune homme 

" "ne voix haletante. 
— Je l'ignore, répondit Julian ; je ne vois rien 

encore; courage, mon llernardo, pose la main sur 
m°n épaule, cela te reposera. 

Le jeune homme essaya d'obéir, mais i! ne 
réussit pas. 

Julian plongea, se glissa sous le corps de son 
'> I» souleva et posa lui-même la main inerte 

"Jeune homme sur son épaule. 

près les mêmes qu'en 1885, à cette excep-
tion près, que les abstentions ont été plus 
nombreuses, et que le candidat monarchiste 
a perdu, par suite, 5,000 voix depuis deux 
ans I! paraît que la lecture du manifeste 
de M. le Comte de Paris n'a pas suffi à 
faire sortir de leur indifférence les monar-
chistes pourtant très convaincus du dépar-
tement des Deux-Sèvres. Quant à M. Goi-
rand, un peu de modestie ne nuirait pas à 
son médiocre triomphe. 

Lui aussi, il est en retard de plusieurs 
milliers de voix sur les républicains élus en 
octobre 1885 S'il y a une conclusion à tirer 
d'une lutte électorale aussi peu agitée, c'est 
que les républicains ont été fort mal inspi-
rés de choisir dans ce département un ra-
dical pour les représenter CVsf pour cette 
seule raison que la différence entre les voix 
des deux candidats est aussi peu sensible. 

Nous attendons nos contradicteurs à la 
nouvelle épreuve qui se présentera dans le 
département de l'Orne, prépare aujour-
d'hui par des députés monarchistes, mais 
qui se sont déclarés simplement conserva-
teurs au scrutin de 1885. Nous verrons 
bien si M. Christophle, candidat républi-
cain modéré, ne remporte pas une victoire 
plus éclatante que celle de M. Goirand. 

Lorsqu'un candidat de cette nuance poli-
tique brigue les suffrages d'un départe-
ment, il a d'ordinaire la bonne fortune de 
ne pas trouver de concurrents dans une 
élection partielle. Le cas s'est produit dans 
le Pas-de-Calais et dans l'Aveyron, où 
MM. Ribot et Rodât ont été élus par toutes 
les voix républicaines auxquelles sont ve-
nues s'ajouter celles d'un grand nombre de 
conservateurs. En attendant l'expérience 
qui aura lieu dans l'Orne, le 16 octobre, 

— Laisse-toi conduire par moi, dit Julian ; je 
suis fort, ne crains pas de l'appuyer; je viens de 
voir luire la lumière d'un fanal j quelques ins-
tants encore, et nous serons sauves. 

— Il est trop tard ! murmura Bernardo d'une 
voix étouffée ; mes forces m'abandonnent, je n'y 
vois plus; ou nous cherche, la frégate s'approche ; 
abandonne-moi, sauve-loi, laisse-moi mourir. 

— J'ai juré de vivre ou de mourir avec toi, dit 
Julian avec àme ; ce serment je le tiendrai ! 

Bernardo ne répondit pas ; deux ou trois minu-
tes s'écoulèrent. 

D'un côté, la frégate revenait sur ses pas, em-
bardanl A droite et à gaucho, à la recherche des 
fugitifs. 

De l'autre, l'embarcation du brick s'avançait à 
force de rames, faisant luire à son arrière, comme 
une rayonnante étoile, la lueur brillante de son 
fanal. 

Tout à coup, la main de Bernardo glissa sur 
l'épaule de Julian. 

— Adieu ! adieu ! murmura le jeune homme. 
Une lame passa sur sa tête ; il coula. 
Une douleur horrible mordit Julian au cœur. 
— Oh ! mon seul ami ! s'écria-t-il avec dé-

sespoir. 
Il jela à travers l'espace un de ces cris particu-

liers aux marins, et qui, comme ceux des monta-
gnards, s'entendent à des distances énormes, au-
dessus des siiflemenls de la tempête, et il plongea 
à l'endroit même où Bernardo avait coulé. ' 

Deux fois, Julian revint sur le sommet des la-
mes, ramenant son ami. 

Mais celui-ci, à demi-asphyxiè, n'avait plus con-
science de ses actes, poussé par l'instinct de la 

nous constatons que, clans les Deux-Sèvres, 
la candidature radicale a détaché des voix 
au parti républicain, plutôt que de lui ral-
lier des partisans. Nous sommes obligés 
d'ajouter en même temps que le parti mo-
narchique, malgré ses fautes continue de 
grouper autour de lui une portion notable 
de masses conservatrices que la République 
n'effraye pas, mais que le radicalisme 
épouvante. Nous restons persuadés plus 
que jamais que le nombre des suffrages 
apportés par les conservateurs d'une ma-
nière indécise au contingent monarchique, 
ne ferait quo s'accroître, si la politique vio-
lente de l'Extrême-Gauche reprenait le des-
sus. Pour réduire à néant, au contraire, 
l'opposition monarchique, il suffirait de 
pratiquer avec persévérance une politique 
d'apaisement et de conciliation Si l'on veut 
bien se reporter à l'époque où les républi-
cains avaient surtout pour objectif de rallier 
à eux les conservateurs indécis, en leur per-
suadant que leurs intérêts et leurs croyan-
ces n'auraient point à souffrir du nouveau 
régime, on pourra se rendre compte des 
succès électoraux et autres qui ont marqué 
les dix premières années delà République. 
Depuis 1881, ce mouvement a paru se ra-
lentir. Comme c'est également depuis cette 
époque que le gouvernement a versé de 
plus en plus dans le radicalisme, nous 
sommes fondés à croire que rien n'est plus 
funeste à la République que la politique 
préconisée par M. Clémenceau et ses amis 
et que l'application du programme radical 
lui ferait perdre peu à peu tous les suffra-
ges qu'elle a péniblement conquis par sa 
sagesse et sa modération. 

conservation, îl s'était cramponné au jeune hom-
me, dont il paralysait, sans le savoir, les mou-
vements. 

Julian reparut une troisième fois. 
Il jeta un cri strident de désespoir et d'appel, 

et coula sans doule pour ne plus repaïaîlre cette 
fois,car ses forces étaient complètement épuisées. 

Mais, au même luttant, le canot apparut, un 
homme plongea, se glissa sous les deux corps en-
trelacés, les souleva jusqu'au sommet des lames 
où des bras les saisirent et les hissèrent, complè-
tement évanouis dans l'embarcation du brick. 

Le fanal fut aussitôt éteint, et le canot demeura 
immobile, perdu dans les ténèbres. 

La frégate passa presque à le ranger sans l'a-
percevoir, tant la nuit était sombre, et s'enfonça 
de nouveau dans l'obscurité où elle disparut. 

Dix minutes plus lard, les deux fugitifs, tou-
jours évanouis, étaient hissés à bord du brick qui 
orientait immédiatement ses voiles, et mettait le 
cap sur la Terre-de-Feu. 

Après trois heures de recherches vaines, la 
frégate reprit sa route. 

Deux acles de décès furent dressés par le com 
missaire, signés par le commandant et l'élat-ma-
jor, constatant que deux transportés nommés Ju-
lian d'Hirigoyen et Bernardo Zuméla, tombés ac 
cidentellemenl à la mer, par le Iravers du cap 
Vert, pendant la nuit, s'élaient noyés sans qu'il 
fût possible de les sauver à cause de l'état de la 
mer et l'obscurité d'une nuit sans lune. 

Cependant les deux fugitifs, dont on dressait 
ainsi les acles de décès, élaient sauvés. 

Ils étaient complètement remis de leurs rudes 
émotions et faisaient gaiement roule vers le cap 

L'INCIDENT DE LA FRONTIÈRE 
M. Fiourens a entretenu ses collègues de l'inci-

dent de Raon-les-Laux : il leur a rendu compte du 
court entretien qu'il a eu avec M. le comte de Muns-
ter, à l'occasion de la réception hebdomadaire du 
mercredi. 

Il a ajouté que le dossier de l'affaire avail élé ex-
pédié à Berlin, par courrier spécial et que, d'après 
les derniers avis reçus d'Allemagne, le parquet de 
Oolmar n'avait pas encore terminé son enquête. 

La cause de l'incident. — Sur la fron-
tière, on attribue l'attentat de Kauff nann à des ja-
ousies de chasseurs et de gardes forestiers à propos 

du gibier. D'autres veulenl y voir des affaires de 
femmes. 

La préméditation établie. — On a té-
légraphié au parquet de Colmsr que l'assassinai do 
de M. Brignon et de M. Wangen avail du être opéré 
avec préméditation, car il est avéré, par la déposi-
tion de trente témoins, qu'il s'esl écoulé un laps de 
temps de vingt minutes entre \ t moment où M. Le-
bègue et ses invités ont débouché de dessous bois 
sur la roule forestière française et le moment où 
Kauffmann a tiré sur les chasseurs qui, par la façon 
donl ils marchaient en biais, offr aienl bien plus de 
surface au tireur el lui facilitaient la misérable beso-
gne pour laquelle il avait été désigné. 

To ir terminer- on m'affirme que Kauffmann n'au, 
rail rien dit en arrivant à Schirmeck. U a été dé-
noncé, dès qu'on a su ce qui s'était passé, par un 
aubergiste d'origine française qui, de par a délimi-
tation de la frontière, se trouve avoir son auberge 
en Allemagne et le jardin de ladite auberge en 
France. 

Or, cei aubergiste aurait déclaré que Linhdorff 
el Kauffann, ivres depuis le commencement 
da la semaine auraient avoué, le soir du crime 
que l'on savait depuis le matin, qu'une chasse avait 
lieu sur la frontière, qu'on connaissait très bien les 
personnes de la région qui avaient été invitées et 
qu'ils avaient parlé entre eux de démolir quel-
ques français avant de rentrer à Saverne. 

A Nancy, la surexcitation commence à se calmer. 

Entrevue diplomatique. — Le comte 
Herbert de Bismarck a promis touie satisfaction à 

Uorn, à bord du brick la Leona. 
Au lever du soleil, les deux ressuscites s'élan-

cèrent sur le pont et interrogèrent avidemment 
l'espace. 

La mer était libre de loule voile, d'un point de 
l'horizon è l'autre. 

Julian poussa un soupir de joie, presque de 
bonheur. 

— Libre I je suis libre 1 s'écria-t-il avec un ac-
cent impossible à traduire, je reviendrai en 
France un jour, et alors !... 

U n'acheva pas, sa tête tomba pensive sur sa 
poitrine, et il s'abîma complètement dans le 
monde de réflexions qui tourbillonnaient dans 
son cerveau. 

Quant à Bernardo, il jouissait avec délice de 
celle vie qu'il avait failli perdre, et jurait dans 
son cœur une reconnaissance el mi dévouement 
de siïde à cet ami, qui avait si gânéreusemenl fait 
le sacrifice de sa vie pour sauver la sienne. 

DEUXIEME PARTIE 

LES FAUVES DES SAVANES 

CE QUE C'ÉTAIENT QUE L'HÔTEL DE LA PROVI-

DENCE ET MAITRE LAFRAMBOISE, SON PROPRIÉ-

TAIRE. 

C'était dans les Montagnes llocheu?es, vers U 
fin de l'année 1865. 

La saison froide s'annonçait. 
Tous les matins, depuis quelques jours, la ge-

lée pénétrait Se sol jusqu'à deux et même trois 
pouces de profondeur. 

Les coyotles affamés et errant par bandes nom-
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M. de Raindre, si l'enquêle allemande confirme 
l'enquête française. 

A Berlin. — L'empereur a l'intention de 
prendre l'initiative d'une générosité en faveur des 
victimes de Kauffmann. 

Raon-l'Elape, 28 septembre, 
L'état de M. Wangen est aussi satisfaisant que 

possible. Aucune complication ne s'est produite; 
toutefois la guérisen sera longue. 

Le malade ne pourra pas être transporté à Nancy 
avant quatre à cinq semaines ; mais les médecins 
ont donné l'assurance aux parents de M. Wangen 
que l'amputation de la jambe ne serait pas néces-
saire. 

Voici les paroles que M. Lebègue a prononcées 
sur la tombe de M. Brignon, au cimetière de Raon-
les-Laux : 

Un bien triste et lamentable événement, que nous 
déplorons lous, vient de jeter la consternation dans 
nos villages de la frontière et dans toute la contrée. 

Un enfant de la France, un honnête ouvrier, tra-
vailleur et loyal, vient de tomber sur le sol de la 
Patrie, frappé par une balle étrangère. 

Que la vive sympathie de toute une population 
émue et celle de toutes les personnes des environs, 
qui hon1 honoré cette triste cérémonie par leur 
présence, et que nous remercions du plus profond 
de notre cœur, soient un adoucissement à la douleur 
de sa veuve, à celle de ses quatre enfants ! 

Au nom de vos amis, adieu, cher et regretté 
Brignon ! 

Au nom de la population, une fois encore, adieu 

* * 
Dans un entretien avec M. Lebègue, propriétaire 

des chasses, M. Flourens a exprimé l'espoir de voir 
l'affaire de Raon réglée à la satisfaction de la 
France. 

Il craint, toutefois, que l'indemnité accordée soit 
minime. 

Une dépêche adressée de Berlin au Figaro 
assure qne des négociations «ont entamées entre la 
France et l'Allemagne pour amener une améliora 
lion dans les relations de la frontière. 

L'affaire Schnœbelé fils. — Le tribunal 
a condamné le fils Schnœbelé, à 3 semaines de 
prison el 20 marks d'amende. Le jeune potache a 
enfin reconnu ses loris à l'audience, aussi la délen 
tion préventive sera-t-elle déduite du temps de 
l'emprisonnement. 

X,e budget de l'instruction publique 
La commission do budget, continuant l'exa-

men du budget de l'instruction publique, a con-
sacré toute sa séance à l'examen d'un cbapilre: 
celui des lycées nationaux de garçons. 

Elle a effectué sur ce chapitre des réductions 
jusqu'à concurrence d'un million el le chapitre 
se trouve réduit à 6 millions 189,000 francs. 
Ce crédit ne représentera pas la dépense totale 
des lycées, qui est beaucoup plus considérable, 
mais la différence entre la dépense totale et le 
produit de la rétribution payée par les familles. 
C'est, en somme, la subvention attribuée par 
l'Etat aux lycées. 

La commission a d'abord, par 5 voix contre 4 
supprimé totalement les auruôniersdes lycées, ce 
qui correspond à une réduction de 200,000 
francs. 

Le ministre et le rapporteur sont opposés à 
celle suppression immédiate el totale ; i's sont 
d'accord pour proposer la suppression progressi 
ve, après entente avec les municipalités et \ei 
autorités ecclésiastiques pour faire l'aire le servi-

breuses, troublaient le silence des nuits par leurs 
glapissements, que répercutaient avec un accent 
railleur les échos des mornes. 

Une forêt épaisse, à peine sillonnée çà et là par 
quelques sentes de bêles fauves, s'étendait sur 
toute une large vallée, puis escaladait les pentes 
abruptes de hautes montagnes, dont les sommets 
chenus et couverts de neiges éternelles fermaient 
l'horizon de toutes paris. 

Celle forêl était formée par une seule essence 
d'arbres géants, véritables merveilles de la créa 
tion végétale, el appartenant à la famille des cy 
près, que les savants désignent sous le nom de 
séquoia gigantea. 

Ces arbres acquièrent dans ces régions des pro-
portions si colossales qu'elles dépassent toutes les 
limites rationnelles, si bien que les premiers voya 
geurs qui les signalèrent furent presque taxés de 
mensonge. 

Plusieurs cours d'eau se précipitent des monla 
gnes, se creusent un lit à travers cette forêt, qu'ils 
traversent en faisant les plus capricieux détours. 

Sur la rive gauche de l'un de ces cours d'eau, 
plus large et plus profond que les autres, et très 
poissonneux, au centre d'une vaste clairière, s'é-
levait, à l'époque où recommence notre histoire, 
une maisonnette construite en rondins, comme 
en bâtissent d'ordinaire les chasseurs et coureurs 
des bois de ces contrées sauvages, soit pour hi-
verner, soit pour s'abriter pendant la saison des 
grandes chasses. 

Celle maison, plus régulièrement construite 
qu'on ne le fait d'ordinaire dans ces parages, per-
cée de fenêtres gamins de solides volets, el élevée 
d'un étage, n'avait jamais eu celle destination. 

ce de l'enseignement religieux par le clergé pa-
roissial. 

Pour toules les autres décisions qie nous al-
lons faire connaître, l'accord est complet enire 
le ministre, le rapporteur et la commission. 

La commission a supprimé dans les lycées les 
chaires de mathématiques spéciales qui comp-
tent moins de cinq élèves ; elle a supprimé éga-
lement les divisions qui ont moins de vingt élè-
ves. Ce qui prodoit une économie totale de 
255,000 fr. 

Elle a décidé la suppression du censeur dans 
les lycées ayant moins de cent cinquante élèves 
et son remplacement par un surveillant général; 
ainsi que la suppression du commis d'économat. 
Il réelle de U une économie de 85,000 fr. 

La commission a examiné ensuite <a quesliou 
des frais d'éludés et de pension. Adoptant le 
principe de l'augmentation proposée par le mi-
nistre, mais réduisant les chiffres de ce dernier 
ele a élevé ces frais de 2 1/2 0/0 environ de 
la totalité du produit. 

Pour Paris l'augmentation sera: 
De 25 à 40 francs pour les externes ; 
De 40 à 60 francs pour les demi-pension-

naires ; 
De 60 à 80 francs pour les pensionnaires : 
Pour les lycées de province, l'augmentation 

sera moindre de moitié. 
Cette augmentation produira pour toute la 

France un supplément de 470,000 fr. 
On a décidé de maintenir la fourniture des 

livres par les lycées aux internes ; mais la com-
mission a réduit la dépense de 300,000 francs 
pour corriger les abus signalés. 

Elle a, en outre, approuvé l'idée do ministre 
de confier à l'assemblée des professeurs le soin 
de reviser lous les cinq ans la liste des ouvrages 
classiques exigés, de mauière à éviter les dépeu 
ses résultant de trop fréquents changements d'é-
ditions, 

Le chapitre des remises de frais d'études, qui 
était de 1,350,000 francs, a été ramené à 1 
million, des abus ayant été signalés dans l'al-
location de ces remises. 

En oolre, ces remises ont été transformées 
en bourses. 

Ce3 bourses n'auront qu'une durée d'une an-
née, comme les remises ; mais, tandis que ces 
remises pouvaient être renouvelées d'année en 
année par simple décision ministérielle, les bour-
ses nouvelles De pourront êlre transformées en 
bourses permaueotes que si le bénéficiaire passe 
avec succès les épreuves du concours, ce qui se 
produit déjà pour les autres bourses existantes 

La commission a réduit de moitié le crédit de 
25,000 fr. affecté aux dépenses du concours 
général des lycées de Paris et des départements, 
comme indicaiioo de son vœu de voir restrein 
dre ce concours aux classes supérieures, c'est-à 
dire à la rhétorique, la philosophie et les ma-
thématiques spéciales. Elle préférerait même voir 
le conseil supérieur se prononcer pour la sup-
pression totale de ce concours, dont l'utilité est 
contestée sérieusement. 

Signalons la création d'un second poste d ins-
pecteur des économats. 

Uoe aulre décision intéressante a été prise ; 
la commission a alloué un supplément de crédit 
de 160,000 francs pour continuer en 1888 la 

Elle était la propriété d'un spéculateur cana-
dien, qui en avait fait une t.uberge destinée à 
héberger el abriter les peu nombreux voyageurs 
qui se rendaient soit eu Californie, soit dans 
l'Utah, ou revenaient de ces deux pays pour ren-
trer dans l'intérieur des Etats-Unis par le Né-
braska. 

Cette maison était placée au centre d'un groupe 
d'une vingtaine de ces cyprès dont nous avons 
parlé, et dont le plus élevé avait cent soixante-
huit mèlres de haut et trente-trois mèlres soi-
xante-dix centimètres de circonférence à la base. 

Les autres variaient entre cent et quatre-vim;t-
douze mèlres de hauteur. 

Un de ces conifères géants, dont (oui l'intérieur 
était creux et qui ne semblait pas s'en porter plus 
mal pour cela, servait d'écurie à l'auberge et pou-
vait contenir une douzaine de chevaux fort à l'aise. 

Une porte surmontée d'une fenêtre en forme 
d'œil-de-bœtif avait élé adaptée fort adroitement 
à cette écurie d'un nouveau genre, et la fermait 
hermétiquement pendant la nuit. 

Rien de pittoresque et de saisissant comme l'as-
pect de celte maisonnette pygmée, abritée et 
comme blottie au milieu de ces géants de la créa-
tion qui la protégeaient superbement de leur puis-
sante et immense ramure. 

Le jour où recommence notre récit, vers sept 
heures du soir, trois hommes étaient assis autour 
d'une table dans la grande salle de l'auberge, ser-
vant à la fois de cuisine, de bar-room el de salle 
à manger. 

Un grand feu flambait dans la cheminée, portes 
et fenêtres étaient closes à cause du froid piquant 
du dehors. 

péréquation du traitement des professeurs des 
lycées. 

En vertu d'une décision prise l'année derniè-
re, on a établi une nouvelle classification des 
professeurs. Les classes ne seront plus afférentes 
désormais à la résidence ; elles seront person-
nelles et seront déterminées par les grades uni-
versitaires, la durée du service et la valeur per-
sonnelle des professeurs. Il y aura six classes de 
ce genre. 

Pour opérer la péréquation des traitements 
lésultant de cetle nouvelle mesure il faudra 
640,000 francs ; on a décidé, en raison des né-
cessités budgétaires, de répartir l'opération sur 
quatre exercices. Un premier quart de 160,000 
francs a été voté pour l'exerice 1887. C'est le 
deuxième quart que la commission a volé. 

Ajoutons, enfin, que l'on a introduit dans le 
budget une somme nouvelle de 210,000 francs 
pour le fonctionnement des nouveaux lycées en 
construction qui seront achevés en 1888. La 
somme lO'ale affectée à ce service est de 470,000 
francs et correspond à l'ouverture de onze nou-
veaux lycées. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET REGIONALE 

Université. — M. Glaozy, bachelier 
ès lettres, est nommé maître répétiteur stagiaire 
au lycée de Cahors, en remplacement de M. 
Botsserand. 

M. Saillard, professeur de cinquième au col-
lège de Figeac, est chargé du cours d'enseigne-
ment spécial (lettres) au lycée de Fois. 

Ecole des Arts-et Métiers. — M. 
Savy, notre compatriote, ayani subi avec suc-
cès Ie3 examens préparatoires à l'école des Arts-
et-Métiers dAixaéié déclaré admissible à cetle 
école. 

— Nous relevons encore le nom de M. Mom-
méja Eugène, qui a été déclaré admissible à 
l'école d'Aix, à !a suite do concours d'admission. 

M. Gambetta, père, a passé, jeudi, que'ques 
heures à la gare de Cahors. 

Instruction primaire. - Par ar-
rêté préfectoral du 30 octobre : 

M. Skeiio, instituteur au Boulvé est nommé 
à Belmontet. 

M. Vidal, directeur de l'école primaire élé-
mentaire de Bagnac, est nommé directeur de 
l'école primaire élémentaire de Cahors (vieux 
palais de justice). 

M. Cavanté, instituteur titulaire, délégué à 
titre provisoire a Belmontet, est nommé insti-
tuteur titulaire, délégué à titre provisoire, au 
Boulvé. 

Ces nominations auront leur effet à partir du 
1er octobre 1887. 

Etablissement des Petits-Car-
mes. — La rentrée des élèves des Petits-
Carmes, aura lieu, le mercredi soir 5 octobre, 
pour les pensionnaires el le jeudi matin pour 
les externes. 

Deux lampes à pétrole, posées sur la table, ré-
pandaient une lumière claire et un peu crue, qui 
éclairait toute la salle, faisait briller comme de 
l'or la batterie de cuisine en cuivre rouge accro-
chée de chaque côté de la cheminée, donnait des 
reflets d'argent à la vaisselle placée sur deux dres-
soirs à la mode normande, aux brocs et aux me-
sures d'élain disposées en grand nombre sur le 
comptoir, très long et très large, garni de robinets 
destinés à verser certaines boissons particulière-
ment affectionnées par les Américains. 

Perrière le comptoir se trouvaient une grande 
quantité de bouteilles de toutes formes et de tou-
tes couleurs, rangées sur des élagères. 

Particularité significative, et qui indiquait suf-
fisamment l'isolement de l'auberge, deux revolvers 
à six coups et un bozoie-kniff étaient accrochés 
au mur, à portée de la main de l'aubergiste quand 
il servait ses pratiques debout derrière son 
comptoir. 

Sans celle précaution significative et quatre 
riffl.es américains accrochés au manteau de la che-
minée, on se serait cru dans une auberge de Qué-
bec ou de Montréal. 

Deux portes, l'une à droite l'autre à gauche, 
ouvraient sur des chambres particulières. 

Au fond, à gauche, un escalier en colimaçon 
montait à l'étage supérieur. 

Le parquet était en bois, et, pour entrer du de-
hors dans la salle, il fallait monter cinq marches. 

Au fond, à droite, une trappe garnie d'un an-
neau de fer et fermée en ce moment, donnait ac-
cès dans une cave assez grande et Irès profonde, 
dans laquelle on descendait au moyen d'une 
échelle. 

La messe du Saint-Espril, sera cé'ébrée I 
6 octobre, à 9 heures du matin. 

Pendant les vacances, un grand deuil a fr 
pé cette maison. Dieu a rappelé à lui S0D 
viteor, l'abbé Zacharie Garnier. Depuis plus A 

vingt ans, il faisait le bien dans cet établisse! 
ment. Il avail sa s'attirer lous les cœurs. || " 
été pleuré de tous ceux qui l'ont connu Le* 
regrets que celle mort à laissés, seront looiefoi8 

atténués, nous l'espérons, par les brillantes 
qualités du cœur et de l'esprit de son rerupia. 
çam, l'abbé Anselme. Valantio, professeur aÙ 
grand séminairede Rouen. Il laisse dans la 
qu'il vient de quitter, des souvenirs qui S0Dl 
impérissables. Sa grande érudictioo, son iote|. 
ligente fermeté, sa gracieuse améoité, ne lar-
deront pas à êlre appréciés pat mis nous, 
seront pour les Peli s-Carmes un gage de pro$% 
périlé et de succès. Elles ne feront qu'acrroîirè 
la confiance et les sympathies dont cet établisse-
ment est l'objet. 

Société des Etudes du Lot. L 
Les séances hebdomadaires de la Société des 
Etudes du Lot seront reprises lundi prochain 
3 ocl ,bre, à 8 h. à l'Hôtel-de-Ville. ' 

L'Institution Valette 
(MAISON HENRI IV A CAHORS) 

Dans sou numéro d hier, noire confière du 
Réveil du Lot relève les succès qu'a obtenus 
l'Institution Valette, à Cahors, pendant l'année 
scolaire 1886-87. Elle a présenté : 

1 élève au baccalauréat ès-leltrès (Impartie), 
1 élève au brevet de capacité. 
2 au certificat d'études primaires. 
2 aux écoles normales primaires. 
1 à l'école vétérinaire. 
Tons ces élèves ont été reçr.s avec d'excel-

lentes notes. Aussi, nous associons-nous complè-
tement à notre confrère pour reconnaître le mé-
rite de M. Valette, direcieor de l'établissement, 
et tenons-nous à le féliciter de ses succès looten 
loi en souhaitant de nouveaux pour cetle année 
scolaire. Nos lecteurs savent déjà que la rentrée 
des cours aura lieu le 4 octobre. Nous tenons 
principalement à constater que l'Instiiution Va-
lelie obtient des succès non seulement dans 
l'instruction primaire, mais aussi et surtout dans 
l'instruction secondaire et daos la prépara-
tion à diverses écoles du gouvernement. 

laizech 
La rentrée des cla'ses, à l'école primaire su-

périeure, aura lien, pour les internes, dimanche 
2 octobre, et pour les externes, lundi matin, 
3 octobre. 

Puy-l'Evêque 
L'école chrétienne communale de Puy-l'Evê-

que a obtenu, cette année, les résultats suivants: 
Ecole d'Arts-et-Métiers d'Aix (examens dé-

finitifs). 4 
Brevet élémentaire 1 
Certificats d'études primaires. 16 
Concours musical de Tulle (médailles de 

vermeil). 3 
Concours de gymnastique de Tulle (mé-

dailles de vermeil). 3 

Total 

Quelques chaises, des bancs et cinq ou six ta-
bles complétaient l'ameublement. 

Nous ajouterons, pour terminer celle descrip-
tion un peu longue, que les murs étaient garni» 
de palères de bronze alternant de dislance en dis-
lance avec sept ou huit tableaux encadrés de noir 
el garnis d'un verre, sortis des fabriques d'Epi-
nal, outrageusement enluminés et représentant 
divers sujets de la première Révolution française; 
un coucou de la Forêt-Noire était accroché der-
rière le comptoir. 

Les Irois hommes, dont nous avons parlé, ache-
vaient de dîner copieusement, comme le prou-
vaient les reliefs posés près d'eux sur une table. 

Us en étaient au café, qu'ils dégustaient en vé-
rilables amateurs, tout en fumant et en causant 
entre eux. 

La conversation avait lieu en français. 
Ces trois hommes étaient de haute taille, ce-

laient presque des géants, musclés et membi 
comme des hercules. 

Les deux premiers étaient jeunes. 
Malgré leur barbe d'un noir de jais, qu'ils por-

taient entière, et le bistre répandu sur leur visage, 
ils ne semblaient pas avoir dépassé trente-deux 
ou trente-trois ans. 

Us portaient le costume des chasseurs des prai-
ries dans toute sa pittoresque rigueur. 

De pics, ils étaient armés jusqu'aux dents • 
volvérs, bowie-kniff, carabines doubles à e& 
tournants el balles coniques ; rien ne le"r m 

quait. 

GUSTAVE AIMARD. (A **«*)' 
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Lacapelle-Marival 
li Claiï'on du Loi annonce que M. Fraysse, 
;aae ayant eo le plus de vois au premier 

^, relire sa candidature au Conseil général. 
10 ' nouvelle, si elle se confirme, étonnera 
^

aUlaQ
i plus que M. Laparra, fidèle à la d.sci-

,iDe s'était déjà reliré devant son adversaire 
Républicain. 

tes sauveteurs du Lot. — Le pré-
sident de la Société des sauveteurs du Lot, 
D[orQje les habitants de la ville de Cahors, que 

! reQtrée des cours de gymnastique, d'escrime 
ei d'instruction militaire, aura lieu le dimanche 
loctobre prochain, à 9 heures do matin, dans 
0ne des salles de l'ancien Palais de Justice, 
nlace des Boucheries. Les pères de famille 
pourront faire inscrire leurs enfants ce même 

tenu compte dans l'estimation do comité. 
Les tournées étant plus particu'ièrement 

réservées aux éleveurs, ces derniers sont invités 
k présenter directement leur produit à la re-
monte. 

jour La rétribution reste fixée k 2 francs par 
trimestre. La gratuité sera accordée aux familles 
qui en feront la demande an président. 

convocations d'électeurs. — Les 
électeurs de la commune de Sabadel (Lauzès) 
JODI convoqués pour ie dimanche, 9 octobre 
prochain, à l'effet, d'élire un conseiller munici-
pal, en remplacement de M. Ambroise Couderc, 
décédé. 

— Les électeurs de la commune de Goujou-
nacsont convoqués pour le dimanche, 9 octo-
bre prochain, a l'effet d'élire deux conseillers 
muoicipaux pour compléter le Conseil muoi-

Gonrdon 
La modeste élection au conseil d'arrondisse-

ment du 2 octobre, prend les proportions d'un 
véritable événement. MM. Prat et Linol sont en 
présence et font une consommation énorme de 
professions de foi. Que serait-ce s'il s'agissait 
de conquérir le pouvoir législatif I 

Je vous enverrai les résultats du scrutin. 

niontcuq 
Fête votive. — Les fêtes de Mootcuq, favo-

risées par un très beau temps, ont été assez 
brillantes ; il y a eu beaucoup d'étrangers dans 
la journée de dimanche. Le bal champêtre, 
admirablement décoré, a été très animé; jeunes 
gens el jeunes filles s'en donnaient à cœur joie, 
et les danses se sont prolongées jusqu'à une 
heure très avancée de la nuit. 

Les organisateurs de la fête avaient bien fait 
les choses, tout s'est bien passé, sans le moindre 
accident désagréable, et à la satisfaction de 
tous. 

M. Béral, sénateur el conseiller général du 
canton, est arrivé dans la matinée chez M. 
Valat, maire el conseiller d'arrondissement de 
Montcuq, où l'a bientôt rejoint M. de Verninac, 
sénateur. Vers trois heures, les jeunes gens de 
la ville ont offert un bouquet aux sénateurs qui 
ont adressé des remerciements chaleureux à la 
jeunesse et à la population Monlcnquoise pour 
la courtoise et bienveillante réception qui leur 
était faite. 

Foire du 26 septembre. — Le champ de 
foire était suffisamment garni ; les transactions 
sur les bœufs de travail étaient actives, mais 
toujours à un bas prix. Les veaux de lait se 
vendaient de 50 à 60 c. le kilo, poids vif. • 
Les moutous 65 c. le kilo et les cochons 46 fr. 
les 50 kilos, poids vif. 

U prune donnait une très grande animation 
«lia halle ; il y en avait beaucoup el de très 
belles ; les marchands étaient nombreux ; tou-
te s'est vendue à un prix suffisamment élevé pour 
satisfaire les propriétaires qui paraissent coo 
leots de celle vente. Voici les prix pratiqués : 
60 à 65 fruits au demi kilo 70 à 72 fr 
70 à 75 — — 59 à 63 
80 a 85 — — 48 k 54 
90 à 95 — — 40 à 44 

110 à 115 — — 24 à 29 
120 k 125 — — 20 à 22 

La prune commune se vendait de 21 à 24 
'r. les 50 kilos, selon qualité, 

Le prunier est appelé a êire un des princr 
Paox revenus de la propriété dans le canton de 
Monicoq, où il réussit très bien, sa culture est 
appelée à prendre on grand développement ; les 
P'opriéiaires intelligents se disposent à en faire 
cei hiver de grandes plantations. 

Arrestation. — La police de notre ville 
a procédé, ces jours derniers, à l'arresiaiioo 
d'un précoce malfaiteur, le nommé Jean Moles, 
originaire de Thédirac, accusé d avoir volé une 
montre à un cultivateur du faubourg Saint-
Georges. Cet individu, à peine âgé de 19 ans, 
et qui a déjà deux condamnations à son actif, a 
été trouvé nanti de la montre volée. 

Les plaintes des Agriculteurs. 
— Sous ce titre on lit dans le Matin : 

Les agriculteurs dont la cause est si inté-
ressante, renouvellent en ce moment leurs 
plaintes,dont nous nous sommes déjà fait l'écho, 
contre les procédés de l'administration militaire 
en ce qui concerne les fournitures de l'armée. 

Leur premiers grief est la préférence accor-
dée aux grains étrangers sur les produits na-
tionnaux. 

Oo se plaint de ce que l'administration de la 
guerre persiste à acheter des avoines exotiques 
fort inférieures aux avoines françaises, ce dont 
on peut s'assurer par l'examen des quantités 
considérables de cette sub. tance qui débarquent 
journellement dans nos ports. 

On se plaint également de la façon dont l'Etat 
opère ses adjudications. Le même jour et dans 
chaque chef-lieo de corps d'armée, ou procède 
à l'adjudication des fournitures à faire pour 
toute l'armée. C'est ainsi que le 23 septembre 
a eu lieu l'adjudication des fourrages de toute 
la cavalerie pour l'année courant du l<r novem-
bre 1887 au 31 octobre 1888. 

De sorte qu'il devient impossible k un agri-
culteur, qvel qu'il soit, de participer seul k oue 
fournilore. L Etat se met ainsi entre les mains 
des syndicats. 

N'esl-il pas temps de mettre on terme k cet 
état de choses, si préjudiciable aux intérêts 
d'un pays où la propriété est aussi morcelée 
qu'en France. 

Un remède contre la fièvre 
typhoïde 

Le canton de Belvès (Dordogue), est atteint 
d'une épidémie de fièvre typhoïde, qui depuis 
assez longtemps déjà fémeut la population. Ace 
propos, la Semaine religieuse du diocèse d'E-
vreux, éprouvé aussi par cette terrible maladie, 
publie d'un prêtre des environs de Paris la lettre 
suivante : 

Monsieur le rédacteur, 
Je viens d'apprendre que la fièvre typhoïde fai-

sait de grands ravages dans votre pays ; permettez-
moi de vous signaler un remède fort primitif d'ail-
leurs, mais d'une efficacité surprenante. 

On fait un grand cataplasme d'oignons crus, ha-
chés el écrasés, on le place aux pieds du malade 
de façon qu'ils en soient bien recouverts dessus et 
dessous. On le relire au bout de sept ou huil heures 
et la fièvre est conjurée. 

Les incrédules seront nombreux sans doute, mais 
ils se convertiront devant l'étonnante rapidité des 
résultats. 

D'ailleur», c'est lien un de ces remèdes dont on 
peul dire: s'il r.e fait pas de bien, il ne fera pas de 
mal. 

Recevez... etc. J...., prêtre 
Voilà on remède en effet qui est k la portée 

de tout le monde et, s'il esi aussi efficace que le 
dit la lettre ci-dessus, il vaut bien la peine qu'on 
l'essaye ; l'expérience n'est pas coûieose. 

Le calcul des probabilités. — 
M. Bertrand, de l'Académie des sciences, termi-
ne comme suit une noie sur un théorème de 
calcul des probab lilés; cette conclusion, qui ne 
laissera pas que d'iotén sser, est tout ce que nous 
en pouvons donner. 

D Si ou joueur possède cinquante louis et en 
expose un k chaque coup, il peut jouer 250,000 
parties avant d'avoir une probabilité égale à 
0,92 de se voir ruiné. 

» Tout est pour le mieux. Si la probabilité 
calculée croissait trop rapidement, on joueur 
prudent el bien instruit pourrait renverser les 
rôles, traiter le banquier comme un adversaire 
pauvre, que l'on peul ruiner promptement, et 
chaque jour lui gagner quelques louis sans cou-
rir de grands risques. » 

Le filage de l'huile. — Par ordre de 
M. le contre-amiral marquis de Montaignac, 
président de la Société de secours aux naïf âgés, 
le canot de sauvetage de Calai--, patron Delan-
noy, est sorii de mer pour se livrer k des expé-
riences sur l'emploi de l'huile comme calmant 
pendant les tempêtes. Ces expérieuces n'ont été 
concluantes qu'à demi. L'huile répandue sur les 
vagues autour du navire supprime radicalement, 
en effet, les grosses lames environnantes, et le 
bateau n'est plus embardô dans un rayon relati-
vement restreint, mais au delà de la sphère de 
garantie les vagues deviennent plus furieuses et 
semb'eol, en quelque sorte, se rattraper de la 
contrainte qui leur est imposée près du bateau. 

Dans ce cas, si on autre bateau se trouvait 
k proximité, il aurait tout k craindre. Le canot 
de sauvetage de Calais a dû supporter ces incon-
vénients, s'étant écarté de la zone protectrice et 
ayant cessé de jeter de 1 huile pour se sauve-
garder. 

Un des marins de l'embarcatiou a été surpris 
par un coup de vent qui lui a enlevé son aviron, 
lequel l'a pris k moitié corps et jeté k l'eau. 
Heureusement, il a pu être sauvé. 

DERNIÈRE HEURE 
Paris, I,r octobre, 8 h. maliD. 

M. le comte de Munster, anibassareur d'Al-
lemagne, a iuformé aujourd'hui M, Flourens 
qoe le gouvernement allemand a décidé sponta-
nément, sans avoir eu encore connaissance de 
l'enqeêie française, et sans attendre le résultat 
des poursuites judiciaires qui suivront leur 
cours, d'accorder k la veuve Brignon une in-
demnité pécuniaire, dont le montant sera fixé 
ultérieurement. 

Remonte générale. — Dépôt d'Au-
Wac. — Le comité d'achat de remonte du 
dépôt d'Aurillac, se réunira aux localités ci-
aPrès désignées: 

1° A Cahors, le vendredi 14 octobre k 8 heu-
res et demie : 

2° A Puy-l'Evêque, le samedi 15 octobre, k 
9 heures ; 

3° A Vayrac, le samedi 22 octobre a 9 h. 
*° A Gramat, le lundi 24 octobre k 8 heures; 
5° A Figeac. le mardi 25 octobre, à 8 heu-

res et demie. 
Les certificats d'origine des chevaux devront 

re présentés au moment de la vente, il en sera 

Un peu de patience. Ceux de nos lecteurs 
qui n'ont pu avoir, faute d'exemplaires, un 
Almanach illustré des Pilules Suisses pour 1888, 
chez leur pharmacien, peuvent se le procurer 
gratis maintenant. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DK CAHORS 
du 23 septembre au 1er octobre 1887. 

Naissances. 
Bru, Lucie, rue Nationale. 
Cristiani, Marie, Caserne de Gendarmerie. 
Mailhe, Edgar, rue du Portail-Alban. 
Vidal, Justin, rue de la Halle. 
Izard, Maiie, avenue de Toulouse. 

Mariages. 
Audiberl, Jacques, et Sambal, Julie. 

Décès. 
Pinel, Marie, 75 ans, rue du Bousquet. 
Noël, Joseph, 86 ans, rue Mascoutou. 
Blanc, Henri, 15 an*, rue Donzelle. 
Guiches, Thérèse, 76 ans, rue Bnves. 

THÉÂTRE DE CAHORS 

Samedi 1er octobre. 
REPRÉSENTATION EXTRAORDINAIRE DE : 

JLE DEMI MOMDE 
Pièce de M. ALEXANDRE DUMAS 

M. Delétraz, le directeur dos tournées, que le pu-
blic connaît avantageusement depuis longtamps, a 
eu l'excellente idée de monter le Demi-Monde, 
que le Théâtre français a repris dernièrement, et de 
profiter d'un congé de Mlle JANE MÉA, premier 
sujet du Théâtre national de l'Odéon, pour venir 
nous en donner une représentation le 1er octobre. 

Nous espérons que le public ne manquera pas 
cette occasion de passer une bonne soirée en écou-
tant ce chef-d'œuvre d'Alexandre Dumas, qui sera 
interprété par une excellente iroupe, composée 
d'arlistes des principaux Théâtres de Paris, et dont 
plusieurs ont laissé d'excellenls souvenirs parmi 
nous. 

SUCRAGE DES VENDANGES 
AUX PROPRIÉTAIRES ET VIGNERONS 

BOLUSE. — Cours au {er octobre. 

3 0/0 81 70 
3 0/0 amortissable (ancien) 00 00 
3 0/0 id. 1884 85 37 
* 1/2 0/0 ancien 102 40 
i t/2 0/0 1883 108 20 

Dernier cour* du 4™ octobre. 
Actions Orléans 1,327 50 
Actions Lyon 1,2o6 25 
Obligations Orléans 3 0/0 398 00 
Obligations Lombardes (jouissance jan-

vier 1884) 294 50 
Obligations Lombardes (jouissance i «H luait 

* ■/ '> ...... ooo oo 
Obligations Saragosse (jouissance jan-

vier 1884) 349 25 

La seule épreuve concluante 
Pour un prodoit qui prétend êlre à juste litre 

populaire, consiste dans les résultats obtenus; non 
pas un bon résultat obtenu par ci par là et publié à 
grand renfort de récla-ues, mais des résultats suivis, 
réguliers, toujours les mêmes, innombrables, obte-
nus sur des personnes connoes, que tout le monde 
peut consulter. Dans la lettre suivante, pelit-fils, 
grand-mère, voisins, lous font les louanges de* 
Pilules Suisses : 

Rehainviller, le 7 août 1887. — J'avais pris 
inutilement une masse de purgatifs, mais depuis 
que j'ai eu pris vos Pilules Suisses (I fr. 50 la boîte), 
les éblouisssemeots disparurent ainsi que la bile qui 
me chargeait la poitrine; l'appétit est revenu et 
avec lui une bonne santé. Ma grand'môre en a 
éprouvé aussi un grand soulagement contre «es 
rhumatismes. Des voisins, qui en ont fait usage, 
s'en sont aussi bien trouvés, el me chargent de vous 
remercier. Publiez ma lettre. 

AUBRY VICTOR. (Sig. lég.) 
A M.Hertzog,pharm., 28, rue de Grammonl, Paris. 

CHEMIN DE FER D'ORLEANS 
Exposition internationale de Toulouse 

du 15 mai au i5 octobre 4887. 
A l'occasion de cette exposition, il sera délivié 

les samedi, dimanche el lundi de rhaque semai-
ne, jusqu'au 10 octobre, à la gare de Cahors, des 
billets directsalleret retour,de toules classes, pour 
Toulouse, viâ Monlauban aux prix ci-après ; 

lre classe, 16 fr. 90. 
2° — 12 fr. 75. 
3° — 9 fr. 30. 

Ces billets qui seront valables pour le retour jus-
qu'au train partant de Toulouse le mardi avant 
midi, pourront être utilisés dans tous les trains 
recevant réglementairement des voyageurs à plein 
tarif de la classe du billet délivré. 

^KTOire^wtfffn-areret 4o ANS DE SUCCÈS 
JJU seule jguériss<int,sans lui rien adjoindre, 

les écoulements anciens ou récents. 
lipciiitlon franco contre maniât-poste.— Prix : 5 fr. le PlacM. 

T. rnaaÉ, Ph™, 102. rm RlchtllM, PARIS 

Eviter les contrefaçons 

Exiger le véritable nom 

M. Fournié-Lafage, épicier, bou'e-
vard Gauibetta, 46, k Cahors, a l'honneur 
d'informer MM. les Pioprtétaires et Vignerons 
de la région, qoe M. le Directeur des Contri-
butions indirectes I ni a donné l'autorisation 
d'ouvrir un détôt de sucres bruis, rafïiués el 
cristallisés, destinés an sucrage des vendanges. 

En conséquence il livrera (avec la réduction 
des droits), aux propriétaires et aux vignerons 
qui en feront la demande, les quantités de 
sucres dont ils auront l'emploi, avec l'engage-
ment par eux de se conformer aux dispositions 
édictées par l'Administration des Contributions 
indirectes. 

PLANTATIONS AMÉRICAINES 
M. Bru propriétaire à Lamadeleine 

PRÈS CAHORS (LOT) 

invile les propriétaires viticulteurs, intéressés k 
la reconstitution de leurs vignes, à venir vicier, 
avant les vendanges, son vignoble de Lamade-
leiue, recousiilué par les plants américains, 
producteurs directs et porte-greffes. Ils pour-
ront se rendre compte de la valeur des différents 
cépages, soit porte-greffes, soit producteurs 
directs, de leur adaptation au sol et au climat, 
el du système de greffe qui réussit le mieux. 

Ils jugeront également de visu des variétés 
des hybrides Boocbet qui s'acclimatent le mieux k 
notre région, et de leur rendement si supérieur 
à nos meilleurs cépages. 

IM snnîe retwl-ue es Stsus, 
sans tuétiedue, purge, ni frais. 

On se rappelle la brillante saillie du Président 
Dupin eueplein sénat: « A quoi bon te* drogues 1 
n'avons-nous pas la idéliceuse Farine9de santé 
REVALESCIÈRE DU Barry, qui guérit de tous les 
maux ? » En effet, la REVALESCIÈRE a produit des 
cures merveilleuses ; en parcourant les milliers de 
cerlificais de malades reconnaissants sauvés de maux 
désespérés, nous y trouvons, entre aulres, ceux de 
S. S. feu le Pape Pie IX, de S. M. feu l'Empereur 
Nicolas de Russie, du célèbre professeur Dédé, 
guéri de huit ans de dyspepsie et de catarrhe sur la 
vessie, et ajoutant: « Si j'avais à choisir un remède 
pour n'importe quelle maladie, de l'estomac, des 
intestins, des nerfs, foie, poitrine, cerveau ou sang, 
je n'hésiterais pas un iuslant à préférer à toutes les 
drogues la REVALESCIÈRE Du Barry, assuré que je 
suis de ses résultat*, j'ose dire infaillibles.'» 

M. le curé Comparât dit: « Dieu soit béni ? La 
REVALESCIÈRE a mis fin à mes dix-huit ans de 
souffrances de l'estomac et „des nerfs, avec fièvre, 
faiblesse et sueurs nocturnes. El M. D. Ruff, pro-
priétaire à Barr (Bas-Rhin ), écrit: « La REVALES-

CIÈRE m'a guéri de quarante ans de dyspepsie, 
d'anémie, manque d'appélil, irrégularité des foncti-
ons et névralgie chronique à la tête ; une nouvelle 
vie m'anime comme celle de la jeunesse.» Un ex-
trait copieux de centaines de mille de curés d'adultes 
et d'enfants est envoyé gratis, sur demande par la 
Maison Du Barry et Cie, 8, rue Casliglione, Paris, 
qui expédie la REVALESCIÈRE en boîtes de : 2 fr, 25 
4fr.; 7fr.;2 kil. 1/2, 16 fr. ; 6 lui. 36 frM 
franco, contre mandat-poste. Quatre fois plus nour-
rissante que la viande, sans jamais échauffer, elle 
économise encore 50 fois son prix en d'autres ali-
ments et remèdes ; elle prolonge la vie de 20 à 30 
ans, et est également le premier aliment pour élever 
les enfants dès leur naissance, étant bien préférable 
au lait et aux nourrices. j 

4© ans de succès; aussi « La REVALESCIÈRE 
CHOCOLATÉE. » Elle rend appétit, bonne digestion I 
et sommeil rafraîchissant aux personnes les plus agi-
tées. En boîtes de 2 fr. 25, 4 fr. et 7 fr. • 

En vente partout chez les bons pharmaciens et 
épiciers.1 Dépôt dans cette ville: à Cahors, M. 

VINEL, droguiste. . 
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EtuJedeM6 Georges DELBREl L, licencié en droit, 
«voué h Cahors, Cours de la Chartreuse, n° 10. 

VENTE 
A SUITE DE 

Saisie immobilière 

Adjudication fixée au vingt-neuf octo-
bre courant. 

Suivant procès-verbal de M8 Cros, huissier à Cas-
telnau-Montratier, en date du cinq juillet dernier, 
dénoncé le vingt du même mois de juillet, par 
exploit de Me Laval, huissier à Lauzerte, et transcrit 
ainsi que l'exploit de dénonciation au bureau des 
hypothèques de Cahors, le premier août, volume 
118, numéros 13 et 14. 

Il a été procédé : 
A la requête de dame Basiline Tulle, épouse sé-

parée de biens d'avec le sieur Louis Gausserôs, et 
de ce dernier, agissant pour assister et autoriser son 
épouse, domiciliés ensemble à Cahors ; ladite dame 
Gausserès, agissant comme héritière bénéficiaire du 
sieur Hyppolyte-Léonce Tulle, son père, décédé. 

Lesquels ont constitué aux fins des présentes 
M* Georges Delbreil, avoué près le Tribunal civil 
de Cahors, y demeurant Cours de la Chartreuse, 
numéro 40. 

Sur la tête et su préjudice de Baudel Etienne, 
journalier et de Marie Dalot, sans profession, mariés, 
propriétaires, demeurant et domiciliés ensemble à 
Lauzerte (Tarn-et-Garonne). 

A la saisie réelle des biens ci-après désignés. 
Biens saisis : 

Article premier 
Un bois, sis au lieu de Leygue, formant le nu-

méro 287, section C d9 la matrice cadastrale de 
Ste-Alauzie, d'une contenance approximative de 
quatre ares trente centiares, troisième classe, d'un 
revenu de trente-neuf centimes. 

Article deux 
Un bois, sis au lieu de Leygue, formant le 'nu-

numéro 277, section C de la matrice cadastrale de 
Ste-Alauzie, d'une contenance aproximative de six 
ares vingt centiares, deuxième classe, d'un revenu 
de quatre-vingt-treize centimes. 

Article trois 
Une terre, sise audit lieu de Leygue, formant le 

numéro 289, dite section C de la matrice cadastrale 
de Ste-Alauzie, d'une contenance de treize ares 
soixante-dix centiares, quatrième classe, d'un re-
venu de un franc vingt-trois centimes. 

Article quatre 
Un bois, sis audit lieu de Leygue, formant le nu-

méro 290, section C de ladite matrice cadastrai de 
Ste-Alauzie, d'une contenance approximative de 
quarante-cinq ares cinquante centiares, première, 
deuxième, troisième et quatrième classes, d'un re-
venu de quatre francs trente-un centimes. 

Article cinq 
Une terre, sise au lieu dit de Leygue, formant le 

numéro 291, section C de ladite matrice cadastrale 
de Ste-Alauzie, d'une contenance approximative 
d'un are quarante centiares, troisième classe, d'un 
revenu de vingt-neuf centimes. 

Article six 
Une friche, sise au même lieu de Leygu", formant 

le numéro 292, section C de ladite matrice cadas-
trale de Ste-Alauzie, d'une contenance de neuf ares 
vingt centiares, deuxième classe, d'un revenu de 
vingt-huit centimes. 

Article sept 
Un jardin, sis, audit lieu de Leygue, formant le 

numéro 296, section C de ladite matrice cadastrale, 
d'une contenance de trois ares vingt centiaies, pre-
mière classe, d'un revenu de un franc quatre-vingt-
quinze centimes. 

Article huit 
Un sol de maison, grange, four et fournil, étables 

et écuries, formant le numéro 297, section C de 
ladite matrice cadastrale, d'une contenance appro-
ximative de quatre ares cinquante centiares, pre-
mière classe, d'un revenu de deux francs soixante-
quinze centimes ; la grange, écurie et étables avec 
hangar, construils en pierres, couverts en tuiles 
canal à trois tombants d'eau. L'entrée de l'éiable et 
écurie est au Nord-Est, et celle de la grange, au 
Sud-Esi, sous le hangar; le four et fournil, cons-
truits en pierres et couverts en tuiles canal à deux 
tombants d'eau, ayant son entrée au Midi; une 
ancienne maison,aujourd'hui grenier, composée de 
deux pièces au premier avec galetas dessus et caves 
dessous, ayant les portes d'enlrée au Midi construite 
en pierres et couverte en tuiles canal, à deux tom-
bants d'eau, et une petite étab'e à cochons attenant 
cette ancienne maison, ayant son entrée ;m Midi, 
construite en pierres et couverte en tuiles canal, à 
un seul tombant d'eau. 

Article neuf 
Une terre, sise audit lieu de Leygue, formant le 

numéro 295, section C de ladite matrice cadastrai, 
d'une contenance de deux hectares vingt-deux ares 
quarante centiares, deuxième, troisième, quatrième 
ei cinquième classes, d'un revenu de vingt-six francs 
soixante-dix-neuf centimes. 

Article dix 
Une terre, siss audit lieu de Leygue, formant le 

numéro 298, section C de ladite malrice cadastrale, 
de Ste-Alauzie, d'une contenance approximative de 
trente-deux ares cinquante-six centiares, troisième, 
quatrième et cinquième classes, d'un revenu de 
quatre francs. 

Article onze 
Une terre, sise audit lieu de Leygue, formant le 

numéro 298, section C de ladite malrice cadastrale, 
d'une contenance de vingt-six ares vingt-quatre cen-
tiares, troisième, qualrième et cinquième classes, 
d'un revenu de deux francs quatre-vingt-deux 
centimes. 

Article douze 
Une terre, sise audit lieu de Leygue, formant le 

numéro 299, section C de ladite matrire cadastrale 
de Ste-Alauzie, d'une contenance de cinquanle-six 
ares soixante-dix centiares, troisième el qualrième 
classes, d'un revenu de huit francs soixante dix 
centimes. 

Article treize 
Une friche, sise audit lieu de Leygue, formant le 

numéro 303, seelion C de ladite malrice cadastrale, 
d'une contenance de cinquanle-deux ares quatre-
\ingl-dix cenliares, deuxième classe, d'un revenu 
de un franc cinquante-neuf centimes. 

Article quatorze 
Une terre, sise audit lieu de Leygue, formant le 

numéro 279, seelion C de ladite malrice cadastrale 
de Ste-Alauzie, d une contenance de douze, ares 
soixante-dix-neuf centiares, quatrième et cinquième 
classes, d'un revenu de soixanle-sept centimes. 

Article quinze 
Un bois, sis audit lieu de l eygue, formant le nu-

méro 310, seelion C de ladile malrice cadastrale, 
d'une contenance de qualre-vingt-dix centiares, 
troisième classe, d'un revenu de trente-sept cen-
times. 

Article seize 
Un terre, sise, au lieu dit Al Périé, formant le 

numéro 259 P, seelion C de ladite matrice cadas-
trale de Ste-Alauzie, d'une contenance de seize ares 
trente cenliares, deuxième, troisième et quatrième 
classes, d'un revenu de trois francs six centimes. 

Article dix-sept 
Une terre; sise aux Vignasses, formant partie du 

numéro 264, seelion C de la dite matrice cadaslrale 
de Ste-Alauzie, d'une contenance de vingt-neuf 
ares soixante cenliares, troisième, qualrième et cin-
quième classes, d'un revenu de trois francs vingt-
cinq centimes. 

Article dix-huit 
Une terre, sise au lieu de Leygue, formant partie 

du numéro 286, seelion C de ladile matrice cadas-
trale de Ste-Alauzie, d'une contenance de huit ares, 
deuxième, troisième et quatrième classes, d'un re-
venu de un franc soixante-deux centimes. 

Article dix-neuf 
Une lerre, sise audit lieu de Leygue, formant 

partie du numéao 288, section C de ladite malrice 
cadastrale de Ste-Alauzie, d'une contenance de cin-
quante-sept ares trente-lrois centiares, deuxième, 
troisième et qualrième classes, d'un revenu de sept 
francs quatorze centimes. 

Article vingt 
Une vijjne, sise au lieu des Vignasses, formant le 

numéro 265, se. tion C de la motrice cadastrale, 
d'une contenance de vingt ares quarante centiares, 
troisième classe, d'un revenu de deux francs qca-
ranie-cinq cemimes. 

Article vingt-un 
Une maison, sise audit lieu de Leygue, formant 

le numéro 297, section C de ladite matrice cadas-
lrale de Sle-Alauzie, composée de quatre chambres 
an premier avec galetas dessus et caves dessous, la 
porte d'entrée est au couchant sur une terrasse au 
bout d'un escalier en pierres, avec deux fenêtres au 
même aspect, deux au nord, deux au levant el une 
au midi ; l'entrée de la cave esl à cet aspect, et a 
une petite fenêtre au couchant, elle est construite 
en pierres et couverte en toiles canal, à quatre 
tombants d'eau, quatrième classe, d'un revenu de 
vingl francs. 

Les biens immeubles ci-dessus désignés sont 
portés sur la lêle de Baudel Etienne, acquéreur de 
Tulle, à Leygue. 

Article vingt-deux 
Un bois, sis au lieu de Leygue, formant le nu-

méro 302, section C de la matrice cad 
Sle-Alauzie, d'une contenance de quatre 'e h 
ares quatre-vmgl-dix centiares, iroisièm'"181'111' 
trième el cinquième classes, d'un revenu a 'lua-
francs dix-huit centimes ; cei article PRI ^Ua|re 
la tôle de Tulle Hippolvle, mais a Un p

aru
°,lé|»t 

vente consentie par lui auxdits mariés Bam V6 

Article vingt-trois '• 
Un bois, sis au lieu dit Vignasses, forma., 

« -' '""uaill pjfij 

Ce i 

'PPm. 
cinquième classes, d'un "revenu apprôxi"cme 

du 
das 

«... .. - ... — , ijjiiajacs, lorirmn -
numéro 266, dite section C de la matr P>tli 

'raie de Ste-Alauzie, d'une contenance n"-* 
ximative de vingt-six ares, deuxième, iroi,jè 

deux francs quarante centimes, ce numpV ^ 
porté en entier sur la tête du sieur Mont Cil 

Antoine, à Blagace, mais a été compris poUr
 8l,Jc 

dans ladite vente faile auxdits mariés Baudel^'"' 
ledit Tulle, suivant acte de vente au rann 
Me Carayon, notaire à Caslelnau, en date doT i( 

huit août mil huit cent soixante-quinze. 
Tous les biens immeubles ci-dessus désignée! 

situés sur le territoire de la commune de ç1 

Alauzie, canton de Castelnau-Monlralier ar dissement de Cahors, département du lot.' 
Le cahier des charges dressé pour parvenir t 

vente des biens ci-dessus décrits, a élé déposé 
greffe du tribunal civil de Cahors, où chacun n 
en prendre connaissance. Peo1 

La publication en a été faite le vingt septseDt 
bre dernier, et l'adjudication desdits biens j ?! 
continuée au vingt-neuf octobre courant. 

En conséquence, l'adjudication desdits bje 
saisis, aura heu le vingt-neuf octobre co"' 
rant, à l'heure de midi, à l'audience des criées t 
tribunal civil de Cahors, ao palais de justice H 
celte ville. 

Elle sera faite en denx lots composés comm. 
suit : mi 

Lu premier, des articles un, trois, quatre, sent 
huit, neuf, dix, onze, douze, treize, quaiorzp'seiïe' 
dix-sept, dix-huit, dix-neuf, vingt-un et \insi-
deux du présent placard, sur la mise à prix dê 
dix francs, ci iQ[r 

Et le second, des articles deux, cinq, six, qtjjn!e' 
vingt et vingt trois du présent placard, sur la mjs! 
à prix de dix francs, ci fr 
En sus d. s charges. 

Il est en outre déclaré à tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris inscription pour 
cause d'hypothèques légales, qu'ils devront 
requérir cette inscription avant la transcrip-
tion du jugement d'adjudication, sous peine 
de déchéance. 

Pour extrait certifié véritable. 
Cahors, le premier octobre mil huit cent 

quatre-vingt-sept. 
L'avoué poursuivant, 

DELBREIL. 

Enregistré à Cahors, le octobre 
mil huit cent quatre-vingt-sept, F° 
N° C« Reçu un franc quatre-
vingt-huit centimes décimés compris. 

Signé : DALAT, receveur. 

Le propriétaire-gérant : LAYTOU. 

^Bi5tilbrk centrale îiu uWraj. 

ExigerJeVérilable No 
CAHORS 

A BASE 
, DE FINE CHAMPAGNE 

f MEDAILLEE PAR L'ACADEMIE 

HORS CONCOURS . 

EXPOSITION CAHORS 1881 

Marchand tailleur à CAHORS. rue de la Liberté. 

EAU MINERALE NATURELLE 

VICHY 
Sources de l'État. Applications en médecine : 

GRANDE-GRILLE-— Affections lymphatiques, 
maladies des voies digestives, engorgements du 
foie et de la rate, obstructions viscérales. 

HOPITAL--Affections des votes digestives, pe-
santeurd'estomac,digestlondifflcile,lnappétence 

GÉLESTINS-—Affections des reins,do la vessie, 
gravelle, calculs nrinaires, goutte, diabète, etc. 

H AUTERIVE- — Prescrite comme Célestins. 
Administration de la Cie concessionnaire : 

PARIS, 8, Boulevart Montmartre 
EXIGER le NOM de la SOURCE sur la 

CAPSULE 
Eépôt chez tous les marchands d'eaux 

minérales, Droguistes et Pharmaciens 
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J
S*I»ivièB*e Fils, Epicerie Pari-

sienne, 6, place du Marché, Cahors, étant en rapports directs avec un 
des principaux négociants importateurs de sucres pour vendanges, prévient 
les nombreux propriétaires qu'il pourra comme les années précédentes, 
leur offrir des sucres avec réduction des droits à des prix défiant toute 
concurrence. 

Sucre cristallisé, 1er blanc, garanti à 98 degrés, à 63 fr. les 100 kil. 
par sac de 100 kilogrammes 

Franco, gare la plus rapprochée du propriétaire. 
MI- Micliaoti-I^arivièr'e Fils, leur fait savoir 

également qu ils doivent lui remettre le certificat les autorisant à employer 
ces sucres au moins huit jours à l'avance, les sucres étant expédiés des 
magasins du négociant-importateur. 
Raisins secs à boisson. — Alcool bon goût. — Acide tartrique et tannin. 

NOTA. — Toutes les demandes d'autorisations et certificals 

doivent être faits sur papier timbré. 

NOUVELÂLAê 
IE-VIE PRUDES 

JBfA FIXE OU BREVETÉ S.G D.G. 
!%3yi<« 3ASCUIANTSYSTÈME DEROY 

pour distiller Prunes, Pruneaux, Fruits divers, Moûts de toute 
nature. Lies, marcs, Vins, produisant EAU-DE-VIE SUPEBliuRt 
sansREPASSE. «p/ffifJitfoiitc^lpsijnifn/iojisTOSCTIONNESIEliT 
GARANTI. Ventceontlitlonnelle al'essui'jlWi appareils venfluseï 2ans 

ENVOI DU PHC8PBOTOT XHJXJUSTBÉ 

DEROY FILS AINE, Constructeur, T. tin Théâtre., 73,75, 77(Grenelle), PAIIIs. 

du Docteur Tevssèdre 
Rue de la Chartreuse, G 


